
 1 / 6  

 

ecologie.gouv.fr 

 

Tour Séquoia  

1 place Carpeaux, 92800 Puteaux - Tél. : 01 40 81 21 22 - https://www.ecologie.gouv.fr/contact  

 

 

 

COMITE NATIONAL DE L’EAU 

------------- 

SEANCE DU 11 février 2026         

------------ 

VOEU du CNE concernant la politique de l’eau dans le cadre des concertations 

préalables au projet de loi d’urgence agricole  

 

DELIBERATION N° 2026 - 05 

 

Le Comité National de l’Eau,  

AYANT PRIS CONNAISSANCE des alertes sanitaires récurrentes liées à la qualité de 

l’eau potable, des difficultés des « personnes responsables de la production et de la 

distribution de l’eau » face à la multitude de pollutions présentes dans les ressources 

en eau, de « l’échec » global des politiques passées en matière de « préservation de la 

qualité des ressources en eau et pour ce qui concerne les pesticides » telles que formulé 

par le rapport de l’IGEDD, CGAEER et IGAS publié en novembre 2024 et présenté au 

CNE le 6 février 2025 malgré les financements investis par la politique de l’eau ; 

CONSTATANT des blocages récurrents et persistants dans la trajectoire à mener pour 

protéger les captages et définir en particulier les points de prélèvements sensibles, 

notamment le ralentissement voire la suspension des travaux du Groupe National 

Captage dont le calendrier a glissé ; 

CONSIDÉRANT que les délais règlementaires de mise en œuvre de la directive Eau 

Destinée à la Consommation Humaine sur son volet ressource (juillet 2027) risquent 

de devenir intenables pour de nombreuses collectivités en l’absence de définition 

réglementaire des seuils de points de prélèvements sensibles ;  

CONSIDERANT la multiplication et l’aggravation des tensions autour de ce sujet, le 

manque manifeste de soutien de l’État pour garantir la faisabilité financière, juridique 

et opérationnelle d’engagements planifiés et longuement négociés collectivement à 

l’échelle nationale comme à l’échelle locale, à l’image du SAGE Vilaine ajourné par le 

préfet.  

CONSIDERANT l’augmentation des cas de non-conformités de la qualité de l’eau 

potable et la baisse de la confiance des citoyens dans sa qualité, les impacts sur la 

santé humaine et des écosystèmes liés à l’usage des pesticides et autres polluants ; 

CONSIDERANT le caractère financièrement insoutenable pour les acteurs publics et 

donc l’ensemble des usagers domestiques et autres, voire techniquement fragile des 

actions de dépollution autour des captages visant à en réduire la présence dans les 

eaux distribuées ; 
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CONSIDERANT que malgré les actions de protection et de reconquête de la qualité 

des ressources en eau, des pollutions historiques nécessitent déjà et nécessiteront des 

traitements de dépollution lourds et onéreux. 

 

1/ Concernant la protection des captages et la qualité de l’eau potable  

➢ SOULIGNE que la protection des captages doit être une priorité absolue, et 

constitue un enjeu de santé publique susceptible d’engager la responsabilité 

juridique et politique des élus locaux et un enjeu de souveraineté stratégique 

dans un contexte de tension croissante sur la ressource en eau ;  

➢ DEMANDE la relance immédiate et effective du Groupe National Captage, avec 

un calendrier précis et un balisage des discussions ;  

➢ RAPPELLE la nécessité de définir et d’appliquer des critères stricts pour 

l’identification et la protection des captages sensibles, permettant d’anticiper les 

non-conformités, d’éviter et/ou réduire les traitements de l’eau, en s’appuyant sur 

les retours d’expérience des collectivités locales ;  

➢ DEMANDE des moyens financiers renforcés notamment de la future politique 

agricole commune pour assurer la pérennité économique et la transmissibilité 

des activités agricoles et encourager et sécuriser les changements de systèmes 

agricoles dont les bénéfices pour la protection de l’eau sont reconnus, telle que 

l’agriculture biologique, l'agroécologie, les cultures pérennes, l'élevage extensif à 

l'herbe, la préservation et l’entretien des haies, et de manière générale les 

pratiques à bas niveau d'intrants de synthèse. 

 

2/ Concernant la gouvernance locale et la démocratie de l’eau  

➢ INVITE l’État et le Parlement à une stabilité des stratégies nationales consacrées à 

l’eau avec comme objectif général l’atteinte des objectifs de la DCE en respectant 

la subsidiarité d’une gestion territoriale de l’eau ; 

➢ RAPPELLE le rôle central des élus locaux et la légitimité des commissions locales 

de l’eau (CLE) dans la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques de 

protection de la ressource ;  

➢ S’INQUIETE de toute remise en cause des processus de concertation locale, tels 

que ceux menés dans le cadre des SAGE ; 

➢ DEMANDE le respect des processus de concertation locaux engagés 

conformément aux dispositions en vigueur et des décisions issues de ces 

instances ;  

➢ SOUTIENT la nécessité d’un dialogue renforcé entre l’État, les agences et offices 

de l’eau, les collectivités et les usagers pour garantir une gestion, équilibrée, 

transparente et équitable de la ressource ; 
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➢ APPELLE à une application plus effective du principe « responsable – payeur » 

pour contribuer au financement des coûts de dépollution et de protection de la 

ressource. 

3/ Concernant le Plan Eau et le rôle du CNE  

➢ RAPPELLE que les Assises de l’eau (2018-2019) et le Plan Eau (mars 2023) doivent 

demeurer un levier pour concrétiser ces priorités, avec des financements 

consolidés et un suivi régulier ;  

➢ DEMANDE que le CNE ait un rôle actif dans l’évaluation de la cohérence et de 

l’efficacité des mesures mises en œuvre, en s’appuyant sur les retours des 

territoires et des scientifiques. 

4/ Concernant le projet de loi d’urgence agricole  

➢ RAPPELLE que le sujet de la gestion de l’eau doit être traité au regard de tous les 

usages de l’eau au sein des instances prévues à cet effet ;  

➢ DEMANDE qu’aucune disposition de ce projet de loi ne vienne amoindrir les 

prérogatives des comités de bassin, des comités de l'eau et de la biodiversité et 

des commissions locales de l’eau et que les dispositions qui concernent l’eau dans 

le projet de loi soient soumises à l’avis du Comité National de l’Eau et restent 

conformes au plan Eau. 

 

Certifié conforme par le secrétariat du Comité National de l’Eau 

 

Par tradition, les représentants des administrations et des établissements publics de 

l’État ne prenant pas part au vote 

. 

Position du vote Votants 

POUR – 60 (dont 

12 pouvoirs) 

Jean LAUNAY, Président du CNE  

Hervé PAUL,  Vice-Président du CNE et vice-président de la 

métropole Nice Côte d’Azur – (+1 pouvoir : Régis BANQUET, 

président de Carcassonne Agglomération) 

Georges de ROMEMONT, FNPR 

Loïc MARION, CNPN 

François-Marie PELLERIN, FNE – (+1 pouvoir : Annick 

BENAZECH, FNE) 

Pierre ROUSSEL, FCN 
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Isabelle GAILLARD, UNAF 

Bertrand HAUCHECORNE, AMF 

Gilbert LE MAIGNAN, CLCV 

Pierre GUILLAUME, UFC que choisir 

Alain BOISSELON, UNICEM 

John PHILIPOT, ANPER-tos 

Sylvie CASSOU-SCHOTTE, CB Adour Garonne – (+1 

pouvoir :Delphine MICHEL, vice-présidente du Grand 

Nancy) 

Elisabeth CAZENAVE, Moulins d’Aquitaine 

François BOURIOT, Navigation Intérieure 

Bernard INGWILLER, CB Rhin Meuse 

Gilles BARTHET, FNPF 

Christine ETCHEGOYHEN, France Hydroélectricité – (+1 

pouvoir : Luc TABARY, EDF) 

Maryvonne BUCHERT, CB Rhin Meuse 

Anne PELLETIER-LE-BARBIER, CB Seine Normandie 

Frédéric MOLOSSI, ANEB 

Paul RAOULT CB Artois Picardie  

Danielle MAMETZ, Distributeurs eau en régie 

Florence BROCARD, FENARIVE 

Claude MIQUEU, Personne qualifiée 

Eric DIVET, CNR 

Florent BOULIER, UIE 

Philippe BOISNEAU, CONAPPED (+1 pouvoir : Philippe LE 

GAL, comité national conchyliculture) 

Martin ARNOULD, Personne qualifiée 

Georges DANTIN, FFCK 

Jean-Paul DORON, FNPF – (+1 pouvoir : Pascal SAILLIOT, 

FNPF) 

Nicolas GARNIER, AMORCE 

Patrick FAISQUES, CSF eau 

Denis MERVILLE, CB Seine Normandie 

Olivier BOUCHET, FNPF 

Audrey BARDOT, Présidente du CB Rhin Meuse 

Isabelle AMIREILLE-JOMIE, CEB Guadeloupe 

Alexandre LEDOYEN, Personne qualifiée, parlement des 

jeunes pour l’eau 

Valentin LONNI, CNPMEM 

Bastien MOYSANS, Confédération paysanne – (+1 pouvoir : 

Stéphane ROZE, FNAB) 
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Tristan MATHIEU, FP2E (+1 pouvoir : Aurélie COLAS, FP2E) 

Emmanuelle LEVEUGLE, CB Artois Picardie (+1 pouvoir : 

André FLAJOLET, Président du CB Artois Picardie) 

Léo TYBURCE, WWF France 

Hamid OUMOUSSA, FNPF 

Régis TAISNE, FNCCR (+1 pouvoir : Elmano MARTINS, 

Président CLE SAGE Sèvre niortaise) 

Florence DENIER-PASQUIER , FNE– (+1 pouvoir : Cécile 

Guénon, FNE) 

Thierry Vatin, personne qualifiée  

Nicolas JUILLET, Président comité de bassin Seine 

Normandie (via pouvoir donné à Christian LECUSSAN) 

 

CONTRE – 5 

(dont 2 pouvoirs) 

Thierry-James FACQUER, coordination rurale 

Charlotte VASSANT, FNSEA – (+1 pouvoir : Maialen 

BERTERRECHE, FFA) 

Denis CARRETIER, chambre d’agriculture – (+1 pouvoir : 

Laurent DEGENNE, Chambre d’agriculture) 

ABSTENTION – 2 

(dont 1 pouvoir) 

Maurice LOMBARD, Industrie agroalimentaire 

Christian LECUSSAN, Vice-président du CNE, FENARIVE 

 

Se sont associés 

favorablement au 

vote après la 

séance - 9  

Betsabee HAAS, adjointe au maire de Tours 

Marie-Noëlle BATTISTEL, députée de la 4ème circonscription 

de l’Isère, vice-président de la commission des affaires 

économiques 

Anne-Laure MAKINSKY, personne qualifiée (DG ASTEE)  

Michel BALAY, FNPF 

Guillemette LORRAIN, CCI France 

Henri BOURGEOIS, Tara Océan 

Catherine CARRE, personne qualifiée 

Daniel MARCOVITCH, personne qualifiée  

Claude DEFLESSELLE, vice-président de la communauté de 

communes territoire Nord Picardie 
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